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SALLES-ARBUISSONNAS EN BEAUJOLAIS (RHONE)  

  

CONSEIL MUNICIPAL  

PROCES VERBAL REUNION DU 4 Juin 2024 (19H00) 
  
Présents : PARIZOT Stéphane - GUILLARME Grégory - DENIZOT Eric - PINEAU Marc-
Henri  - BOUCHARD Dominique - MONTVERNAY Didier - RAMPON Pascal - FOURNIER 
Michael –- MORAND Frédéric – ZOCCHETTI Céline  
 
Excusé (s) :  SAUZE-PARIZOT Vanessa (a donné procuration à Stéphane PARIZOT) 

Absent (s) :    
 

Secrétaire de séance : GUILLARME Grégory 

 
Nombre de votants : 11 (dont 1 procuration) 

  
 Ordre du jour : 

Approbation PV du 10 avril 2024 – Syder – Eclairage – Assainissement – Voirie – Subvention 
Amendes de Police – PLUIH – Urbanisme – Travaux bâtiments – Local technique – Subventions 

Associations – Révision Loyer – Personnel – Fête Médiévale – Rosés Nuit d’Eté – Questions 
diverses 

 
 

*************************************************************************** 

 
APPROBATION COMPTE RENDU REUNION DU 10 avril 2024 : 
 Compte rendu approuvé à l’unanimité 
 
DELIBERATIONS : 

a) Subvention Associations : 
 

ADMR 400.00 

AMASIE Aide à domicile 70.00 

Amicale Classe en 5 de SALLES-ARBUISSONNAS 500.00 

Assocation "Famille en mouvement"  BLACE/SALLES-
ARBUISSONNAS/ST JULIEN 1585.28 

Fanfare "LA SALLESIENNE" 550.00 

Karaté Club 300.00 

PEPSA (Ecole) 500.00 

RASED (Psychologue scolaire) 60.00 

Société de Chasse de SALLES-ARBUISSONNAS 500.00 

Sou des Ecoles 350.00 

Tennis Club Blacéen 350.00 

Univers des Jeunes 300.00 
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b) Demande Subvention Local technique : 
Dépôt d’un dossier, auprès du Conseil Départemental, pour demande de subvention en vue de la 
construction du local technique. 

c) Heures complémentaires Classe découverte ECOLE : 
Délibération pour prise en charge des heures complémentaires faites par l’agent d’animation 
durant la classe découverte de l’école 

d) Personnel : 
Création d’un poste de rédacteur au 1er juillet 2024. 
 
ABRIBUS ARBUISSONNAS « LA HALTE » : 
 Installation, par l’intermédiaire du SYDER, d’un éclairage solaire. Coût 3 550 € 
Mr PINEAU demande s’il ne serait pas possible de prévoir une signalisation avertissant la présence 
d’enfants. 
 
BATIMENTS : 

a) Toiture salle du breuil : 
Un devis pour la réfection de la toiture sera demandé à plusieurs entreprises. 

b) Eglise de SALLES + Pavillons Chapitre : 
Les bâtiments de France ont donné leur accord pour la reconstruction de l’escalier nord, la 
réfection peinture de la porte d’entrée principale ainsi que pour la réfection peinture des boiseries 
des pavillons. En attente du montant de la subvention accordée par la DRAC pour ces dossiers. 

c) Cantine : 
Problème d’évacuation des tuyauteries au sein de ce bâtiment. Une entreprise spécialisée dans le 
débouchage est intervenue à 2 reprises. Solution trouvée, tout fonctionne normalement. 
Cependant, les plaques d’égout situées devant l’église ont été intégrées dans les dalles et sont très 
difficiles à enlever. Il serait peut-être souhaitable, de les enlever et de remettre des plaques 
classiques. A voir avec le service Assainissement de l’agglo lors des travaux de mise en séparatif 
du réseau. 
 
URBANISME : 
LEROY Baptiste « Route des Combes » : Refus DP pour la création d’un aménagement extérieur. 
LEROY Baptiste « Route des Combes » : DP pour création d’un abri de jardin 
SCHENEDER Erika « Rue de la Croix-Rousse » : Refus DP Panneaux photovoltaïques. 
REZIG Romain « Rue de la Voûte » : Accord PC Construction d’une piscine 
COET TOMATIS « Rue du Breuil » :  Accord DP  Réparation Mur 
SCI COMBE MORGUIERE « Rue de la Voute » :  Accord DP Changement fenêtres et porte fenêtre 
Sarl COTE JARDINS « Route de la Carrière » :  Accord PC Modificatif 
MARGUERITE Chantal  « Route de la Carrière » : DP Création ouverture Façade Est 
 
 
VOIRIE : 
 Les travaux d’élagage des accotements sont terminés. Le curage des fossés va être réalisé 
début juin. Ces travaux sont réalisés et suivis par la CABVS. 
 Les travaux de réfection de voirie « Route des Granges – de la Voisinée – du Zacharie », 
vont débuter soit début juillet, soit fin septembre, après la période des vendanges. 
 Les bacs de retenue des eaux de la Folie et du Pont Mathivet (entre les deux lotissements) 
ont été curés. Pour le bac du Pont-Mathivet, il serait souhaitable d’installer un coffre en béton, ce 
qui faciliterait le nettoyage. A suivre. 
 Conjointement avec le Département, l’accotement de la RD20A (en face des jeux de 
boules) a été refait. 
 Aucune demande de subvention au titre des amendes de police pour cette année. Pas de 
besoin particulier. 
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PLUIH : 
 Compte rendu des réunions publiques organisées par la CABVS. Le Maire demande à l a 
CABVS de faire une réunion interne au conseil et spécifique à notre commune. Date à fixer. 
 
FESTIVITES : 

a) Fête médiévale dimanche 9 juin : 
La journée prend une bonne tournure. L’installation sera faite dès le samedi soir. 

b) Rosés nuit d’été   Vendredi 5 juillet (19 h) : 
Seront présents 2 groupes de musique, des foodtrucks ainsi que les viticulteurs de la commune. 
Le podium est demandé à la mairie de VILLEFRANCHE. Commande de nappes et verres 
supplémentaires auprès de Destination Beaujolais. Le feu d’artifice sera réalisé vers la salle du 
Breuil. 
 
TAXIS : 
 Autorisation de stationnement donnée à Mr ROMDHANI Haikel pour son activité de taxi. 
 
PROPRIETE VALLEE « Rue de la Croix-Rousse » : 
 Lecture du courrier du propriétaire, reçu en mairie, le 30 mai 2024, précisant qu’un dépôt 
de plainte avait été déposé auprès de la gendarmerie et que la recherche de financements pour la 
remise en état de la maison, était en cours. 
  
CLOS STE ANNE : 
 L’audience est prévue le 12 juin prochain. 
 
GEOPTIS : 
 Adhésion au service GEOPTIS de LA POSTE. Ce service effectue le recensement et 
l’actualisation du tableau des classements des voies, permet d’avoir une cartographie exacte de 
notre voirie ainsi que de réajuster le nombre de kilomètres auprès de la Préfecture pour le calcul 
de notre DGF (dotation globale de fonctionnement). 
Coût : 6 240,00 € TTC 
  
 
 
 
 

PROCHAINES REUNIONS : 
     Mardi 2 juillet 2024 à 20h00 
     Mardi 3 septembre 2024 à 20h00 
     Mardi 1er octobre 2024 à 20h00 
 
 
 

Le Maire,        Le secrétaire, 
 
 
 

Stéphane PARIZOT       Grégory GUILLARME 
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